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CABINET DU PREFET
Service interministériel des sécurités et 
de la protection civile
Bureau de la sécurité intérieure

A R R E T E

N°  2018 -  341 - 002 CAB BSI du  14 décembre 2018

autorisant la surveillance sur la voie publique à SOULTZMATT

LE PREFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 611-1 et suivants ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu le décret n°2005-1124 du 06 septembre 2005 fixant la liste des enquêtes administratives pouvant
donner lieu à la consultation de traitements autorisés de données personnelles ;

Vu la décision du Conseil National des Activités Privées de Sécurité n° 20170475139 en date du 1er

septembre 2017 portant modification de l'autorisation de fonctionnement de la société dénommée
« RESEAU ALSACE SECURITE», SIRET n° 80991085400029, sise 3A chemin du Combattant à
AUBURE, représentée par Madame Nancie DUCHEZ -GERARD ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-341-001 CAB BSI du 10 décembre 2018 portant autorisation de
surveillance sur la voie publique à SOULTZMATT, 

Vu la demande de renfort présentée le 13 décembre 2018 par la société susvisée tendant à obtenir une
autorisation pour des missions de surveillance lors de la manifestation "marché de Noël" à
SOULTZMATT les 14, 15 décembre et 16 décembre 2018 sur la place de la Mairie rue des Boulangers
et place Frédéric Kessler (église) ;

Considérant l'opportunité de faire assurer la sécurité de cette manifestation en raison du contexte local et
du plan vigipirate urgence attentat .

ARRETE

Article 1  er   : la société « RESEAU ALSACE SECURITE», SIRET n° 80991085400029, sise 3A chemin
du Combattant à AUBURE, représentée par Madame Nancie DUCHEZ -GERARD est autorisée à
assurer la surveillance lors de la manifestation "marché de Noël" à SOULTZMATT les 14, 15 et 16
décembre 2018 sur la place de la Mairie rue des Boulangers et place Frédéric Kessler (église) dans les
conditions suivantes :

- de 16h00 à 07h00 le vendredi 14 décembre et le samedi 15 décembre 2018
- de 14h00 à 20h00 le dimanche 16 décembre 2018
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Article 2 : cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants :

Nom patronyme Prénom N° carte professionnelle 

GERARD Christian CAR-068-2022-12-06-20170305841
DUCHEZ Nancie CAR-068-2019-12-15-20140457663
FERRANT Adam CAR-068-2021-10-18-20160408371
TAILLIEZ Dominique CAR-068-2023-02-02-20180639881
GASSMANN Désiré CAR-068-2018-12-30-20130030833
BOLLECKER Evann CAR-068-2022-08-08-20170616513
FISCHER Rémy CAR-068-2019-07-08-20140058831
GUYOT Marine CAR-068-2023-03-22-20180626745

Article 3 : les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI du
code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1.

Article 5 : la présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de la
mission.

Article 6 : cet arrêté annule est remplace l’arrêté préfectoral n° 2018-341-001 CAB BSI du 10 décembre
2018 portant autorisation de surveillance sur la voie publique à SOULTZMATT,

Article 7 : la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg – 31, avenue de la Paix – BP
1038 F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification.

Article 8 : le sous-préfet de l'arrondissement de Thann-Guebwiller, le sous-préfet directeur du cabinet du
préfet et le colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation 
le directeur de cabinet

SIGNE

Emmanuel COQUAND

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

I - La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :

• par recours gracieux   auprès de mes services, à l’adresse suivante : 

M. le Préfet du Haut-Rhin 

Service de la sécurité intérieure

7, rue Bruat B.P. 10489

68020 COLMAR CEDEX - 
Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée ;

• par recours hiérarchique   auprès de :

M. le Ministre de l’Intérieur

Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau – 75800 PARIS

Ce recours hiérarchique doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.

S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et ar-

guments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31 Avenue de la Paix

67070 STRASBOURG CEDEX

























DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE
SOULTZBACH- LES-BAINS

Le directeur régional des douanes et droits indirects Mulhouse

Vu l’article 568 du code général des impôts;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment son article 37;

Considérant la démission, sans présentation de successeur, de la gérante Madame Patricia BIGNOT;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Haut-Rhin a été régulièrement
informée;

DÉCIDE

la fermeture définitive, à compter du 31 décembre 2018, du débit de tabac (6800424 P) sis 15 rue de l’Eglise à
SOULTZBACH-LES-BAINS (68230).

Fait à Mulhouse, le 13 décembre 2018

          Le directeur régional

Signé

              Henri MACSAY

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieuxdevant le Tribunal administratif de Strasbourg, dans les deux mois suivant la
date de publication de la décision.


